


Tous concernés (Danger sanitaire et menace pour la biodiversité)

pour limiter  la propagation du frelon asiatique
et ses impacts sur les abeilles,  la biodiversité, et l’humain

Le dispositif de surveillance Communication 

 �z Une plaquette présentant le dispositif de 
surveillance ainsi qu’un poster informatif 
et un � yer permettant l’identi� cation de 
l’insecte ont été envoyés à l’ensemble des 
communes du Puy-de-Dôme en juin 2018.

 �z Des articles pour les journaux communaux 
et  3 articles de presse.

 �z Participation à des évènements : Sommet 
de l’Elevage (Cournon),  Fête de l’abeille 
(Beaumont), Carrefour des Maires et des Elus 
d’Auvergne (Cournon).

 �z Une exposition itinérante (3 panneaux) prêtée 
lors de vos diverses manifestations : foires, fêtes 
de la nature, fêtes de l'abeille...

410 signalements (individus / nids) 
sur 164 communes

 �z 312 nids signalés / 132 communes touchées

 �z Interventions de destruction sur 290 nids

 �z Opérations de destruction réalisées 
principalement par les pompiers et des 
désinsectiseurs professionnels.

Signalements / Opérations de destruction

Répartition des signalements et des 
interventions de destruction en 2018  �z Le dispositif régional de surveillance ainsi qu’une 

Charte de Bonnes Pratiques pour la destruction 
des nids de frelon asiatique ont été présentés aux 
désinsectiseurs du territoire auvergnat.

 �z La Charte de Bonnes Pratiques incite les 
professionnels à adopter une démarche 
garantissant à la fois l’e�  cacité des interventions 
de destruction et la protection des riverains, des 
intervenants et de l’environnement.

 �z Une journée technique  organisée le 
22/11/2018 a permis aux professionnels 
volontaires d’acquérir le bagage technique 
nécessaire à la bonne gestion du frelon asiatique.

6 entreprises signataires 
dans le Puy-de-Dôme - Liste détaillée : nous consulter.

Accompagnement des désinsectiseurs 

175 référents / 148 collectivités 
couvertes

 �z Un réseau de référents impliquant des 
apiculteurs, des élus, des techniciens d’espaces 
verts, des organismes (OVS, syndicat, Etat,...).

 �z Leurs missions principales :
 – Localiser les nids et con� rmer l’identi� cation de 

l’espèce en cas de signalement par un tiers.
 – Informer les Maires, la FREDON, les apiculteurs 

de la présence du frelon asiatique et du danger 
qu’il peut représenter.

 – Orienter les demandeurs vers des solutions de 
gestion adaptées (piégeage, destruction, ...).

 �z 2 sessions de formation organisées en 2018 :
17/02 à Lempdes et 22/02 à Rochefort-Montagne.

Carte de répartition des référents 
dans le Puy-de-Dôme en 2018


